
AC selon R489 Catégories 1B – 5 – 6
R489

  Public Visé 

Toute personne expérimentée ou non, appelée à conduire des 
chariots automoteurs à conducteur porté.

  Objectifs 
Permettre aux participants d’acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à la conduite en sécurité des chariots automoteurs à 
conducteur porté des catégories R489 1B, 5 et 6 conformément aux recommandations de la CNAM..

  Pré Requis 

Être âgé de 18 ans minimum (sauf dérogation réglementaire)
Comprendre, lire et parler le français
Être apte médicalement à la conduite d’équipements de manutention
Aucun niveau technique particulier requis

Pour rappel :
Le stagiaire doit être âgé de 18ans (sauf dérogation).
La délivrance d'une autorisation de conduite nécessite d'être à jour de la 
visite médicale.

  Parcours pédagogique
Module 1 : Réglementation et sécurité
Réglementation relative à la conduite des chariots automoteurs
Recommandation R489 de la CNAM
Responsabilités du conducteur et de l’employeur
Prévention des risques professionnels

Module 2 : Technologie des chariots
Les différentes catégories de chariots R489
Organes de sécurité et de commande
Lecture des plaques de charge et abaques
Vérifications et maintenance de premier niveau

Module 3 : Consignes de circulation et de sécurité
Règles de circulation en entreprise
Signalisation et panneaux
Stationnement et mise en sécurité
Consignes en cas d’accident ou d’incendie

Module 4 : Pratique – Catégorie 1B
Vérifications de prise de poste
Circulation à vide et en charge
Prise et dépose de charges
Chargement et déchargement simples

Module 5 : Pratique – Catégorie 5
Gerbage et dégerbage en hauteur
Stockage en palettier
Circulation en sécurité avec charges volumineuses
Manutention en zones de stockage

Module 6 : Pratique – Catégorie 6
Déplacement sans activité de production
Conduite à vide et circulation en sécurité
Respect des consignes spécifiques à la catégorie 6

  Méthodes pédagogiques

Exposés théoriques
Études de cas
Démonstrations pratiques
Exercices de conduite
Mises en situation professionnelles
Supports pédagogiques illustrés
Échanges interactifs avec le formateur

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
Demander un devis par téléphone : 04.72.79.05.82 ;
par mail : adv@alyence-groupe.com ;
ou sur notre site internet www.alyence.com.
L’accès en formation se fait dès la contractualisation et selon 
disponibilités.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Identifier les risques liés à la conduite des chariots automoteurs
Connaître la réglementation applicable et les responsabilités du 
conducteur
Réaliser les vérifications de prise et de fin de poste
Conduire un chariot automoteur en sécurité
Manipuler et stocker des charges selon les catégories visées
Appliquer les règles de circulation et de sécurité en entreprise
Rendre compte des anomalies et situations dangereuses

Formation à la conduite en sécurité de chariots automoteurs de manutention à conducteur porté selon la recommandation CACES® R489 de la 
CNAM

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone
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Module 7 : Fin de poste et anomalies
Vérifications de fin de poste
Signalement des dysfonctionnements
Entretien courant du matériel

  Qualification Intervenant·e·s
Formateur spécialisé dans la conduite d’équipements de manutention et la prévention des risques professionnels, expérimenté dans les 
formations R489.

Formation en présentiel.

Evaluation des aquis théoriques et pratiques est réalisée en fin de 
formation sur la base d'un QCM et d'exercices en situation de travail.

En cas de réussite aux tests, délivrance d'une autorisation de 
conduite pour la ou les catégories visées.

Délivrance d'une attestation de fin de formation et d'un certificat de 
réalisation.

Évaluation à chaud pour mesurer la satisfaction stagiaire.

Évaluation à froid 10 jours après la formation.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Formation accessible aux personnes en situation de handicap sous réserve d’étude des besoins spécifiques et d’adaptation des modalités 
pédagogiques et techniques.

  Modalités d'accessibilité handicap

Jours2Heures14.00

  Effectif

Groupe de 8 Personnes

  Durée

ALYENCE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) : 82690945969  Version : R489-20260529

ZI LE CHANAY II - 8 RUE JOSEPH CUGNOT - 69720 ST BONNET DE MURE
Tél. : 0472790582 - Site internet : www.alyence.com - E-mail : contact@alyence-groupe.com

SAS au capital de 8000 - N° Siret : 49380313400029 - N° TVA Intra. : FR00493803134 - Code NAF : 8559A

ALYENCE


